
 

Sujet: 

Interdiction de contact 
généralisée 
 

1) Les citoyennes et citoyens sont prié.es de réduire leurs 
contacts en dehors des membres de leur foyer au strict minimum. 
 
2) Il faut garder dans l’espace public, lorsque c’est possible, une 
distance minimum de 2m avec toutes les personnes ne faisant pas 
partie du foyer. 
 
3) La présence dans l’espace publique n’est permise que seul.e ; 
avec une autre personne ne faisant pas partie de son propre foyer, 
ou bien avec les membres de son foyer. 
 
4) Les groupes de personnes faisant la fête, que ce soit dans 
l’espace public, dans des appartements ou sur des sites privés 
sont, étant donné le sérieux de la situation, inacceptables dans 
notre pays. Les restrictions de contact seront surveillées par les 
autorités veillant à l’ordre ainsi que par la police et toute 
transgression sera sanctionnée. 
 
 
Ces mesures ont une durée de validité d’au moins deux semaines. 
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